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Rubriques ICPE déclaration 

pour lesquelles l'attestation de mise en sécurité (ATTES-SECUR) est requise 

Selon l’article R512-66-3 du Code de l'Environnement applicable aux installations soumises à déclaration, les 
rubriques de la nomenclature des ICPE pour lesquelles l'attestation “de mise en œuvre des mesures relatives à 
la mise en sécurité du site en cas de cessation d’activité par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et 
sols pollués” (ATTES-SECUR) est requise sont les suivantes :   

Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

1434 Liquides inflammables, liquides de point éclair 
compris entre 60° C et 93° C, fiouls lourds et 
pétroles bruts, à l’exception des liquides mentionnés 
à la rubrique 4755 et des autres boissons 
alcoolisées (installation de remplissage ou de 
distribution, à l’exception des stations-service visées 
à la rubrique 1435). 
Installations de chargement ou de déchargement 
desservant un stockage de ces liquides soumis à 
autorisation 

Sans objet 

1435 Stations-service : installations, ouvertes ou non au 
public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à 
carburant de véhicules. 

Le volume annuel de carburant liquide distribué 
étant : 
Supérieur à 100 m3 d’essence ou 500 m3 au 
total, mais inférieur ou égal à 20 000 m3 

1436  Liquides de point éclair compris entre 60 °C et 93 
°C, à l’exception des boissons alcoolisées (stockage 
ou emploi de). 
 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations, y compris dans les cavités 
souterraines étant : 
Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à  
1 000 t 

1450  Solides inflammables (stockage ou emploi de). La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant : 
Supérieure ou égale à 50 kg mais inférieure à  
1 t 

1455 Carbure de calcium (stockage)  Lorsque la quantité susceptible d’être présente 
dans l’installation est supérieure à 3 t 

1510 Entrepôts couverts (installations, pourvues d’une 
toiture, dédiées au stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), 
à l’exception des entrepôts utilisés pour le stockage 
de matières, produits ou substances classés, par 
ailleurs, dans une unique rubrique de la présente 
nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage des véhicules à moteur 
et de leur remorque, des établissements recevant du 
public et des entrepôts exclusivement frigorifiques. 
Autres installations que celles définies au 1 

Le volume des entrepôts étant : 
Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 
50 000 m3 

1511  Entrepôts exclusivement frigorifiques Le volume susceptible d’être stocké étant : 
Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 
50 000 m3 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

1530 Papiers, cartons ou matériaux combustibles 
analogues, y compris les produits finis conditionnés 
(dépôt de), à l’exception des installations classées 
au titre de la rubrique 1510 et des établissements 
recevant du public. 

Le volume susceptible d’être stocké étant : 
Supérieure à 1 000 m3 mais inférieure ou égale 
à 20 000 m3 

1532 Bois ou matériaux combustibles analogues, y 
compris les produits finis conditionnés et les produits 
ou déchets répondant à la définition de la biomasse 
et mentionnés à la rubrique 2910-A, ne relevant pas 
de la rubrique 1531 (stockage de), à l’exception des 
établissements recevant du public 
Autres installations que celles définies au 1, à 
l’exception des installations classées au titre de la 
rubrique 1510 

Le volume susceptible d’être stocké étant : 
Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 
20 000 m3 

1630 Soude ou potasse caustique (emploi ou stockage de 
lessives de). 
Le liquide renfermant plus de 20 % en poids 
d’hydroxyde de sodium ou de potassium. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant :  
Supérieure à 100 t, mais inférieure ou égale à 
250 t 

1716 Substances radioactives mentionnées à la rubrique 
1700, autres que celles mentionnées à la rubrique 
1735, dont la quantité totale est supérieure à 1 tonne 
et pour lesquelles les conditions d’exemption 
mentionnées au 1° du I de l’article R. 1333-106 du 
code de la santé publique ne sont pas remplies. 
Les substances radioactives sont uniquement 
d’origine naturelle ou la valeur de QNS est égale ou 
supérieure à 1 et strictement inférieure à 104 

 Sans objet 

1978 Solvants organiques (installations et activités 
mentionnées à l’annexe VII de la directive 
2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction 
intégrées de la pollution) utilisant des) : 

 
 

1. Impression sur rotative offset à sécheur 
thermique, 

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 15 t/an 

2. Héliogravure d’édition, Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 25 t/an. 

3. a) Autres unités d’héliogravures, flexographie, 
impression sérigraphique en rotative, contrecollage 
ou vernissage,  

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 15 t/an 
 

b) Impression sérigraphique en rotative sur textiles 
ou cartons,  

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 30 t/an 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

4. Nettoyage de surface à l’aide de composés 
organiques volatils à mentions de danger H340, 
H350, H350i, H360D ou H360F, ou de composés 
organiques volatils halogénés à mentions de danger 
H341 ou H351, au sens du règlement (CE) n° 
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 relatif à la classification, à 
l’étiquetage et à l’emballage des substances et des 
mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement 
(CE) n° 1907/2006, 

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 1 t/an 

5. Autres nettoyages de surface, Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 2 t/an  

6. Revêtement et retouche de véhicules,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 0,5 t/an 

7. Laquage en continu,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 25 t/an  

8. Autres revêtements, y compris le revêtement de 
métaux, de plastiques, de textiles, de feuilles et de 
papier, 

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 5 t/an  

9. Revêtement de fil de bobinage,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 5 t/an  

10. Revêtement de surfaces en bois,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 15 t/an 

11. Nettoyage à sec Sans Objet 

12. Imprégnation du bois, Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 25 t/an  

13. Revêtement du cuir,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 10 t/an  

14. Fabrication de chaussures,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 5 t/an 

15. Stratification de bois et de plastique,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 5 t/an 

16. Revêtement adhésif,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 5 t/an  

17. Fabrication de mélanges pour revêtements, de 
vernis, d’encres et de colle,  

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 100 t/an  
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

18. Conversion de caoutchouc,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 15 t/an . 

19. Extraction d’huiles végétales et de graisses 
animales et activités de raffinage d’huile végétale,  

Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 10 t/an 

20. Fabrication de produits pharmaceutiques,  Lorsque la consommation de solvant est 
supérieure à 50 t/an 

2170 Engrais, amendement et supports de culture 
(fabrication des) à partir de matières organiques, à 
l’exclusion des rubriques 2780 et 2781 

Lorsque la capacité de production est 
supérieure ou égale à 1 t/j et inférieure à 10 t/j 

2175 Engrais liquide (dépôt d’) en récipients de capacité 
unitaire supérieure ou égale à 3 000 l,  

Lorsque la capacité totale est supérieure à  
100 m3 

2240 Huiles et corps gras d’origine animale ou végétale 
(extraction ou traitement des), fabrication des acides 
stéariques, palmitiques et oléiques, à l’exclusion des 
activités qui relèvent des rubriques 2631, 2791, 410 
ou 3642. 
B) Autres installations que celles visées au A,  
 

 
 
 
 
 
La capacité de production est : 
 

1 - Lorsque l’installation fonctionne pendant une 
durée maximale de 90 jours par an  

Supérieure à 200 kg/j, mais inférieure ou égale 
à 20 t/j 

2 - Autres installations Supérieure à 200 kg/j, mais inférieure ou égale 
à 10 t/j 

2311 Fibres d’origine végétale, cocons de vers à soie, 
fibres artificielles ou synthétiques (traitement de, par 
battage, cardage, lavage, etc. 

La quantité de fibres susceptible d’être traitée 
étant supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou 
égale à 5 t/j 

2330 Teinture, impression, apprêt, enduction, blanchiment 
et délavage de matières textiles. 

La quantité de fibres et de tissus susceptible 
d’être traitée étant supérieure à 50 kg/j, mais 
inférieure ou égale à 1 t/j 

2340 Blanchisseries, laveries de linge à l’exclusion du 
nettoyage à sec visé par la rubrique 2345. 

La capacité de lavage de linge étant supérieure 
à 500 kg/j, mais inférieure ou égale à 5 t/j 

2345 Utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et le 
traitement des textiles ou vêtements. 
 

La capacité nominale totale des machines 
présentes dans l’installation étant supérieure à 
0,5 kg et inférieure ou égale à 50 kg 

2350 Tanneries, mégisseries, et toute opération de 
préparation des cuirs et peaux à l’exclusion des 
opérations de salage en annexe des abattoirs et de 
la teinture à l’exclusion des installations dont les 
activités sont classées au titre de la rubrique 3630. 

La capacité de production étant supérieure à 
100 kg /j, mais inférieure ou égale à 5 t/j. 

2351  Teinture et pigmentation de peaux. La capacité de production étant supérieure à 
100 kg/j, mais inférieure ou égale à 1 t/j. 



 

21 févr. 2023         Page 5 sur 18 

Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2355 Dépôts de peaux y compris les dépôts de peaux 
salées en annexe des abattoirs. 

La capacité de stockage étant supérieure à 10 t. 

2415 Installations de mise en œuvre de produits de 
préservation du bois et matériaux dérivés. 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 200 l ou 
la quantité de solvants consommée étant 
supérieure à 25 t/an, sans que la quantité 
susceptible d’être présente dans l’installation 
soit supérieure à 1 000 l. 

2420 Charbon de bois (fabrication du) par des procédés 
de fabrication à fonctionnement en discontinu, 

La capacité totale des enceintes où s’effectue la 
carbonisation étant inférieure ou égale à 100 
m3. 

2440 Fabrication de papier, carton à l’exclusion des 
activités classées au titre de la rubrique 3610.b 

 La quantité étant supérieure à 2t/j 

2450 Imprimeries ou ateliers de reproduction graphique 
sur tout support tel que métal, papier, carton, 
matières plastiques, textiles, etc. utilisant une forme 
imprimante. 

 
 
 
 

A) Offset utilisant des rotatives à séchage thermique 
, héliogravure, flexographie et opérations connexes 
aux procédés d’impression quels qu’ils soient 
comme la fabrication de complexes par 
contrecollage ou le vernissage  

La quantité totale de produits consommée pour 
revêtir le support est supérieure à 50 kg/j mais 
inférieure ou égale à 200 kg/j 

B) Autres procédés, y compris les techniques offset 
non visées en 1/  

La quantité d’encres consommée est supérieure 
à 100 kg/j mais inférieure ou égale à 400 kg/j 

2516 Station de transit de produits minéraux pulvérulents 
non ensachés tels que ciments, plâtres, chaux, 
sables fillérisés ou de déchets non dangereux 
inertes pulvérulents. 

La capacité de transit étant supérieure à  
5 000 m3, mais inférieure ou égale à 25 000 m3. 

2517 Station de transit, regroupement ou tri de produits 
minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d’autres rubriques. 

La superficie de l’aire de transit étant supérieure 
à 5 000 m², mais inférieure ou égale à  
10 000 m² 

2521 Enrobage au bitume de matériaux routiers (centrale 
d’) à froid 

La capacité de l’installation étant supérieure à 
100 t/j, mais inférieure ou égale à 1 500 t/j. 

2530 Verre (fabrication et travail du) : 
 

La capacité de production des fours de fusion et 
de ramollissement étant  

1. pour les verres sodocalciques : supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou égale à 
5 t/j. 

2. pour les autres verres : supérieure à 50 kg/j, mais inférieure ou égale à 
500 kg/j 

2531 Verre ou cristal Le volume maximum de produit de traitement 
susceptible d’être présent dans l’installation 
étant supérieure à 50 l, mais inférieure ou égale 
à 150 l. 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2546 Traitement des minerais non ferreux, élaboration et 
affinage des métaux et alliages non ferreux (à 
l’échelle industrielle) à l’exclusion des activités 
classées au titre de la rubrique 3250. 

La capacité de production étant supérieure à 
100 kg/j mais inférieure ou égale à 2t/j 

2550 Fonderie (fabrication de produits moulés) de plomb 
et alliages contenant du plomb (au moins 3%) 

La capacité de production étant supérieure à  
10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j 

2551 Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux 
et alliages ferreux 

La capacité de production étant supérieure à  
1 t/j, mais inférieure ou égale à 10 t/j 

2552 Fonderie (fabrication de produits moulés) de métaux 
et alliages non-ferreux (à l’exclusion de celles 
relevant de la rubrique 2550 

La capacité de production étant supérieure à 
100 kg/j, mais inférieure ou égale à 2 t/j 

2560 Travail mécanique des métaux et alliages, à 
l’exclusion des activités classées au titre des 
rubriques 3230-a ou 3230-b 

La puissance maximum de l’ensemble des 
machines fixes pouvant concourir 
simultanément au fonctionnement de 
l’installation étant supérieure à 150 kW, mais 
inférieure ou égale à 1 000 kW 

2561 Production industrielle par trempe, recuit ou revenu 
de métaux et alliages 

 Sans objet 

2562 Chauffage et traitement industriels par 
l’intermédiaire de bains de sels fondus 

Le volume des bains étant supérieur à 100 l, 
mais inférieur ou égal à 500 l 

2563 Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, par 
des procédés utilisant des liquides à base aqueuse 
ou hydrosolubles à l’exclusion des activités de 
nettoyage–dégraissage associées à du traitement 
de surface 

La quantité de produit mise en œuvre dans le 
procédé étant supérieure à 500 l, mais inférieure 
ou égale à 7 500 l 

2564 Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par 
des procédés utilisant des liquides organohalogénés 
ou des solvants organiques, à l’exclusion des 
activités classées au titre de la rubrique 3670 

 
Le volume des cuves affectées au traitement 
étant :  

1. Hors procédé sous vide 
b) pour les solvants organiques à mention de danger 
H340, H350, H350i, H360D, H360F ou les liquides 
organohalogénés à mention de danger H341 ou 
H351, au sens du règlement (CE) n°1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à 
l’emballage des substances et des mélanges, 
modifiant et abrogeant les directives 67/548/CEE et 
1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 
1907/2006 

supérieur à 20 l mais inférieur ou égal à  
1 500 l  

c) pour les autres liquides organohalogénés ou 
solvants organiques 

supérieur à 200 l mais inférieur ou égal à  
1 500 l  

2. Pour les procédés sous vide,  supérieur à 200 l 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2565 Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion dont phosphatation, 
polissage, attaque chimique, vibroabrasion, etc.) de 
surfaces par voie électrolytique ou chimique, à 
l’exclusion des activités classées au titre des 
rubriques 2563, 2564, 3260 ou 3670. 

 
 
 
 
Le volume des cuves affectées au traitement 
étant :  

2. Procédés utilisant des liquides supérieur à 200 l, mais inférieur ou égal à 1500 l 

3. Traitement en phase gazeuse ou autres 
traitements 

sans objet 

4. Vibro-abrasion, supérieur à 200 l 

2567 Galvanisation, étamage de métaux ou revêtement 
métallique d’un matériau quelconque par un procédé 
autre que chimique ou électrolytique. 

 
 
 

1. Procédés par immersion dans métal fondu Le volume des cuves étant supérieur à 100 l, 
mais inférieur ou égal à 1 000 l 

2. Procédés par projection de composés métalliques La quantité de composés métalliques 
consommée étant supérieure à 20 kg/jour mais 
inférieure ou égale à 200 kg/jour 

2570  Émail  

1. Fabrication La quantité de matière susceptible d’être 
fabriquée étant supérieure à 50 kg/j, mais 
inférieure ou égale à 500 kg/j 

2. Application La quantité de matière susceptible d’être traitée 
étant supérieure à 100 kg/j 

2640 Colorants et pigments organiques, minéraux et 
naturels (fabrication ou emploi de) à l’exclusion des 
activités classées au titre de la rubrique 3410. 

La quantité de matière fabriquée ou utilisée 
étant supérieure ou égale à 200 kg/j, mais 
inférieure à 2 t/j 

2660 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(fabrication ou régénération), à l’exclusion des 
activités classées au titre de la rubrique 3410. 

La capacité de production étant supérieure à  
1 t/j, mais inférieure ou égale à 10 t/j 

2661 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(transformation de) 

 
La quantité de matière susceptible d’être traitée 
étant :   

1. Par des procédés exigeant des conditions 
particulières de température ou de pression 
(extrusion, injection, moulage, segmentation à 
chaud, vulcanisation, etc.) 

supérieure ou égale à 1 t/j, mais inférieure à  
10 t/j 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2. Par tout procédé exclusivement mécanique 
(sciage, découpage, meulage, broyage, etc.) 

supérieure ou égale à 2 t/j, mais inférieure à  
20 t/j 

2662 Polymères (matières plastiques, caoutchoucs, 
élastomères, résines et adhésifs synthétiques) 
(stockage de), à l’exception des installations 
classées au titre de la rubrique 1510. 

Le volume susceptible d’être stocké étant 
supérieur ou égal à 100 m3, mais inférieur à  
1 000 m³ 

2663 Pneumatiques et produits dont 50% au moins de la 
masse totale unitaire est composée de polymères 
(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, 
résines et adhésifs synthétiques) (stockage de), à 
l’exception des installations classées au titre de la 
rubrique 1510 

  
 
 
 
 
Le volume susceptible d’être stocké étant : 

1. À l’état alvéolaire ou expansé (tels que mousse 
de latex, de polyuréthanne, de polystyrène, etc.) 

supérieur ou égal à 200 m3 mais inférieur à  
2 000 m3 

2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 10 
000 m3 

2670 Accumulateurs et piles (fabrication d’) contenant du 
plomb, du cadmium ou du mercure 

 Sans objet 

2711 Installations de transit, regroupement, tri ou 
préparation en vue de la réutilisation de déchets 
d’équipements électriques et électroniques, à 
l’exclusion des installations visées à la rubrique 
2719. 

Le volume susceptible d’être entreposé étant : 
Supérieur ou égal à 100 m³ mais inférieur à  
1 000 m³ 

2713 Installation de transit, regroupement, tri, ou 
préparation en vue de la réutilisation de métaux ou 
de déchets de métaux non dangereux, d’alliage de 
métaux ou de déchets d’alliage de métaux non 
dangereux, à l’exclusion des activités et installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719 

La surface étant supérieure ou égal à 100 m² 
mais inférieur à 1 000 m² 

2714 Installation de transit, regroupement, tri, ou 
préparation en vue de la réutilisation de déchets non 
dangereux de papiers, cartons, plastiques, 
caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des activités 
visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719. 

Le volume susceptible d’être présent dans 
l’installation étant supérieur ou égal à 100 m³ 
mais inférieur à 1 000 m³ 

2716 Installation de transit, regroupement, tri, ou 
préparation en vue de la réutilisation de déchets non 
dangereux non inertes à l’exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 
2715 et 2719 et des stockages en vue d’épandages 
de boues issues du traitement des eaux usées 
mentionnés à la rubrique 2.1.3.0. de la nomenclature 
annexée à l’article R. 214-1. 

Le volume susceptible d’être présent dans 
l’installation étant supérieur ou égal à 100 m³ 
mais inférieur à 1 000 m³ 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2718 Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets dangereux, à l’exclusion des installations 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2719, 2792 
et 2793 
 
Autres cas 

  
 
 
 
 
Sans objet 

2719 Installation temporaire de transit de déchets issus de 
pollutions accidentelles marines ou fluviales ou de 
déchets issus de catastrophes naturelles 

Le volume susceptible d’être présent dans 
l’installation étant supérieur à 100 m³ 

2791 Installation de traitement de déchets non dangereux 
à l’exclusion des installations visées aux rubriques 
2515, 2711, 2713, 2714, 2716, 2720, 2760, 2771, 
2780, 2781, 2782, 2794, 2795 et 2971 

La quantité de déchets traités étant : 
Inférieure à 10 t/j 

2792 1. Installations de transit, tri, regroupement de 
déchets contenant des PCB/PCT à une 
concentration supérieure à 50 ppm. 

La quantité de fluide contenant des PCB/PCT 
susceptible d’être présente est inférieure à 2 t 
 

2. Installations de traitement, y compris les 
installations de décontamination, des déchets 
contenant des PCB/PCT à une concentration 
supérieure à 50 ppm, hors installations mobiles de 
décontamination 

Sans objet 

2793 Installation de collecte, transit, regroupement, tri ou 
autre traitement de déchets de produits explosifs 
(hors des lieux de découverte) 

La quantité équivalente totale de matière active 
susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

1. Installation de collecte de déchets de produits 
explosifs apportés par le producteur initial de ces 
déchets. 

● Supérieure à 30 kg mais inférieure à 
100 kg lorsque seuls des déchets 
relevant des divisions de risque 1.3 et 
1.4 sont stockés dans l’installation 

● Inférieure à 100 kg dans les autres cas 

2. Installation de transit, regroupement ou tri de 
déchets de produits explosifs 

Inférieure à 100 kg 

3. Autre installation de traitement de déchets de 
produits explosifs (mettant en œuvre un procédé 
autre que ceux mentionnés aux 1 et 2). 
Installation de destruction de munitions, mines, 
pièges, engins et explosifs relevant de la 
compétence des services et formations spécialisés 
visés à l’article R. 733-1 du code de la sécurité 
intérieure, à l’exclusion de la destruction des 
munitions chimiques,]  

Lorsque la quantité de matière active mise en 
œuvre par opération est inférieure à 30 kg 
 

2795 Installation de lavage de fûts, conteneurs et citernes 
de transport de matières alimentaires, de 
substances ou mélanges dangereux mentionnés à 
l’article R. 511-10, ou de déchets dangereux 

La quantité d’eau mise en œuvre étant 
inférieure à 20 m³/j 

2798 Installation temporaire de transit de déchets 
radioactifs issus d’un accident nucléaire ou 
radiologique, à l’exclusion des installations 
mentionnées à la rubrique 2719 

Sans objet 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2910  
(lorsque des 
combustibles 
liquides ou 
solides sont 

utilisés) 

Combustion à l’exclusion des activités visées par les 
rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931 et des 
installations classées au titre de la rubrique 3110 ou 
au titre d’autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes 
 
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls 
ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 
définie au a) ou au b) i) ou au b) iv) de la définition 
de la biomasse, des produits connexes de scierie et 
des chutes du travail mécanique de bois brut 
relevant du b) v) de la définition de la biomasse, de 
la biomasse issue de déchets au sens de l’article L. 
541-4-3 du code de l’environnement, ou du biogaz 
provenant d’installations classées sous la rubrique 
2781-1, 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si la puissance thermique nominale totale de 
l’installation de combustion est supérieure ou 
égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

2925 Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’)   

1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la 
puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération (1) étant supérieure à 50 kW. 

Sans objet 
 
 

2. Lorsque la charge ne produit pas d’hydrogène, la 
puissance maximale de courant utilisable pour cette 
opération (1) étant supérieure à 600 kW, à 
l’exception des infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques ouvertes au public définies par 
le décret n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux 
infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques et portant diverses mesures de 
transposition de la directive 2014/94/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 
2014 sur le déploiement d’une infrastructure pour 
carburants alternatifs 

Sans objet 

2930 Ateliers de réparation et d’entretien de véhicules et 
engins à moteur, y compris les activités de 
carrosserie et de tôlerie. 

 
 
 

1. Réparation et entretien de véhicules et engins à 
moteur. 

La surface de l’atelier étant supérieure à 2 000 
m2, mais inférieure ou égale à 5 000 m2 

2. Vernis, peinture, apprêt, (application, cuisson, 
séchage de) sur véhicules et engins à moteur. 

La quantité maximale de produits susceptible 
d’être utilisée étant supérieure à 10 kg/j, mais 
inférieure ou égale à 100 kg/j 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

2940 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
(application, revêtement, laquage, stratification, 
imprégnation, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque à l'exclusion des installations dont les 
activités sont classées au titre des rubriques 2330, 
2345, 2351, 2360, 2415, 2445, 2450, 2564, 2661, 
2930, 3450, 3610, 3670, 3700 ou 4801. 

 
 
 
 
 

1. Lorsque les produits mis en œuvre sont à base de 
liquides et lorsque l’application est faite par un 
procédé « au trempé » (y compris l’électrophorèse). 

La quantité maximale de produits susceptible 
d’être présente dans l’installation étant 
supérieure à 100 l, mais inférieure ou égale à 1 
000 l 

2. Lorsque l’application est faite par tout procédé 
autre que le « trempé » (pulvérisation, enduction, 
autres procédés). 

La quantité maximale de produits susceptible 
d’être mise en œuvre étant supérieure à 10 kg/j, 
mais inférieure ou égale à 100 kg/ 

3. Lorsque les produits mis en œuvre sont des 
poudres à base de résines organiques. 

La quantité maximale de produits susceptible 
d’être mise en œuvre étant supérieure à 20 kg/j, 
mais inférieure ou égale à 200 kg/j 

2950 Traitement et développement des surfaces 
photosensibles à base argentique,  

 
La surface annuelle traitée étant :  

1. Radiographie industrielle supérieure à 2 000 m², mais inférieure ou égale 
à 20 000 m² 

2. Autres cas (radiographie médicale, arts 
graphiques, photographie, cinéma) 

supérieure à 5 000 m², mais inférieure ou égale 
à 50 000 m² 

4110 Toxicité aiguë catégorie 1 pour l’une au moins des 
voies d’exposition, à l’exclusion de l’uranium et ses 
composés. 

 
La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant : 

1. Substances et mélanges solides. supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 
1 t 

2. Substances et mélanges liquides. supérieure ou égale à 50 kg, mais inférieure à 
250 kg 

3. Gaz ou gaz liquéfiés. supérieure ou égale à 10 kg, mais inférieure à 
50 kg 

4120 Toxicité aiguë catégorie 2, pour l’une au moins des 
voies d’exposition. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant 

1. Substances et mélanges solides. 
 

supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 50 t 

2. Substances et mélanges liquides. supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

3. Gaz ou gaz liquéfiés. supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 
2 t 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
dernièrement modifiée le 02/12/2021) 

4130 Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d’exposition 
par inhalation 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant : 

1. Substances et mélanges solides. supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 50 t 

2. Substances et mélanges liquides. supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

3. Gaz ou gaz liquéfiés supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 
2 t 

4140 Toxicité aiguë catégorie 3 pour la voie d’exposition 
orale (H301) dans le cas où ni la classification de 
toxicité aiguë par inhalation ni la classification de 
toxicité aiguë par voie cutanée ne peuvent être 
établies, par exemple en raison de l’absence de 
données de toxicité par inhalation et par voie 
cutanée concluantes. 

  
 
 
 
 
La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant : 

1. Substances et mélanges solides. supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 50 t 

2. Substances et mélanges liquides. supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t 

3. Gaz ou gaz liquéfiés. supérieure ou égale à 200 kg, mais inférieure à 
2 t 

4150 Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) exposition unique catégorie 1 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 5 
t, mais inférieure à 20 t 

4210 Produits explosifs (fabrication, chargement, 
encartouchage, conditionnement de, études et 
recherches, essais, montage, assemblage, mise en 
liaison électrique ou pyrotechnique de, ou travail 
mécanique sur) à l’exclusion de la fabrication 
industrielle par transformation chimique ou 
biologique. 

 
 
 
 
 
La quantité totale de matière active susceptible 
d’être présente dans l’installation étant : 

1. Fabrication, chargement, encartouchage, 
conditionnement de, études et recherches, essais, 
montage, assemblage, mise en liaison électrique ou 
pyrotechnique de, ou travail mécanique sur, à 
l’exclusion de la fabrication industrielle par 
transformation chimique ou biologique et à 
l’exclusion des opérations effectuées sur le lieu 
d’utilisation en vue de celle-ci et des opérations 
effectuées en vue d’un spectacle pyrotechnique 
encadrées par les dispositions du décret n° 2010-
580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la 
détention et l’utilisation des artifices de 
divertissement et des articles pyrotechniques 
destinés au théâtre. 

 
Supérieure ou égale à 1 kg mais inférieure à 
100 kg 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
pour le régime de déclaration  

(suivant nomenclature des ICPE 
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2. Fabrication d’explosif en unité mobile. Inférieure à 100 kg 

4220 Produits explosifs (stockage de), à l’exclusion des 
produits explosifs présents dans les espaces de 
vente des établissements recevant du public. 

La quantité équivalente totale de matière active 
susceptible d’être présente dans l’installation 
étant  

● Supérieure ou égale à 30 kg mais 
inférieure à 100 kg lorsque seuls des 
produits classés en division de risque 
1.3 et 1.4 sont stockés dans 
l’installation 

● Inférieure à 100 kg dans les autres cas 

4320 Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2, contenant des 
gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des 
liquides inflammables de catégorie 1 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 15 
t et inférieure à 150 t 

4321 Aérosols « extrêmement inflammables » ou « 
inflammables » de catégorie 1 ou 2, ne contenant 
pas de gaz inflammable de catégorie 1 ou 2, ni de 
liquide inflammable de catégorie 1 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 
500 t et inférieure à 5 000 t 

4330 Liquides inflammables de catégorie 1, liquides 
inflammables maintenus à une température 
supérieure à leur point d’ébullition, autres liquides de 
point éclair inférieur ou égal à 60°C maintenus à une 
température supérieure à leur température 
d’ébullition ou dans des conditions particulières de 
traitement, telles qu’une pression ou une 
température élevée. 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant supérieure ou égale à 1 t 
mais inférieure à 10 t 

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 
à l’exclusion de la rubrique 4330 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant supérieure ou égale à 50 t 
mais inférieure à 100 t 

4410 Substances et mélanges auto-réactifs type A ou type 
B 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 50 
kg mais inférieure à 10 t 

4411 Substances et mélanges auto-réactifs type C, D, E 
ou F 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 1 t 
mais inférieure à 50 t 

4420 Peroxydes organiques type A ou type B La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 1 
kg mais inférieure à 50 kg 

4421 Peroxydes organiques type C ou type D La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 
125 kg mais inférieure à 3 t 

4422 Peroxydes organiques type E ou type F La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 
500 kg mais inférieure à 10 t 
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Rubrique Désignation Capacité concernée  
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(suivant nomenclature des ICPE 
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4440 Solides comburants catégorie 1, 2 ou 3 La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 2 t 
mais inférieure à 50 t 

4441 Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3 La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 2 t 
mais inférieure à 50 t 

4442 Gaz comburants catégorie 1 La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 2 t 
mais inférieure à 50 t 

4510 Dangereux pour l’environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 20 
t mais inférieure à 100 t 

4511 Dangereux pour l’environnement aquatique de 
catégorie chronique 2 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 
100 t mais inférieure à 200 t 

4610 Substances ou mélanges auxquels est attribuée la 
mention de danger EUH014 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure à 10 t mais 
inférieure à 100 t 

4620 Substances et mélanges qui, au contact de l’eau, 
dégagent des gaz inflammables, catégorie 1 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 10 
t mais inférieure à 100 t 

4630 Substances ou mélanges auxquels est attribuée la 
mention de danger EUH029 

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant supérieure ou égale à 2 t 
mais inférieure à 50 t 

4701 Nitrate d’ammonium. La quantité totale susceptible d’être présente 
dans l’installation étant :  

1. Nitrate d’ammonium et mélanges à base de 
nitrate d’ammonium dans lesquels la teneur en 
azote due au nitrate d’ammonium est : 
- comprise entre 24,5 % et 28 % en poids et qui 
contiennent au plus 0,4 % de substances 
combustibles ; 
- supérieure à 28 % en poids et qui contiennent au 
plus 0,2 % de substances combustibles. 

supérieure ou égale à 100 t, mais inférieure à 
350 t 

2. Solutions chaudes de nitrate d’ammonium dont la 
concentration en nitrate d’ammonium est supérieure 
à 80 % en poids. 

supérieure ou égale à 100 t, mais inférieure à 
350 t 

4702 Engrais solides simples et composés à base de 
nitrate d’ammonium correspondant aux 
spécifications du règlement européen n° 2003/2003 
du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 
2003 relatif aux engrais ou à la norme française 
équivalente NF U 42-001-1. 
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III – Mélange d’engrais simples solides à base de 
nitrate d’ammonium avec de la dolomie, du calcaire 
et/ou du carbonate de calcium, dont la pureté est 
d’au moins 90 % et dans lesquels la teneur en azote 
due au nitrate d’ammonium est comprise entre 24,5 
% et 28 % en poids. 

La quantité totale d’engrais répondant à au 
moins un des trois critères I, II ou III ci-dessus 
susceptible d’être présente dans l’installation 
étant : 

● Supérieure ou égale à 500 t, mais 
inférieure à 1 250 t. 

● Inférieure à 500 t comportant une 
quantité en vrac d’engrais, dont la 
teneur en azote due au nitrate 
d’ammonium est supérieure à 28 % en 
poids, supérieure ou égale à 250 t. 

IV. – Engrais simples et composés solides à base de 
nitrate d’ammonium ne répondant pas aux critères I, 
II ou III (engrais simples et engrais composés non 
susceptibles de subir une décomposition auto-
entretenue dans lesquels la teneur en azote due au 
nitrate d’ammonium est inférieure à 24,5 %). 

La quantité totale d’engrais susceptible d’être 
présente dans l’installation étant supérieure ou 
égale à 1 250 t 

4705 Nitrate de Potassium et engrais composés à base 
de nitrate de potassium (sous forme de comprimés 
ou de granulés) qui présentent les mêmes propriétés 
dangereuses que le nitrate de potassium pur 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 1 250 t 
mais inférieure à 5 000 t 

4706 Nitrate de Potassium et engrais composés à base 
de nitrate de potassium (sous forme de cristaux) qui 
présentent les mêmes propriétés dangereuses que 
le nitrate de potassium pur 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 500 t 
mais inférieure à 1 250 t 

4707 Pentoxyde d’arsenic, acide (V) arsénique et/ou ses 
sels (numéro CAS 1303-28-2) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 50 kg 
mais inférieure à 1 t 

4709 Brome (numéro CAS 7726-95-6) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 2 t mais 
inférieure à 20 t 

4711 Composés de nickel sous forme pulvérulente 
inhalable : monoxyde de nickel, dioxyde de nickel, 
sulfure de nickel, disulfure de trinickel, trioxyde de 
dinickel 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 kg 
mais inférieure à 200 kg 

4714 Formaldéhyde (concentration > 90 %) (numéro CAS 
50-00-0) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 kg 
mais inférieure à 5 t 

4716 Chlorure d’hydrogène (gaz liquéfié) (numéro CAS 
7647-01-0) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 200 kg 
mais inférieure à 1 t 

4717 Plombs alkyls La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 500 kg 
mais inférieure à 5 t 
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4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y 
compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz 
affiné, lorsqu’il a été traité conformément aux 
normes applicables en matière de biogaz purifié et 
affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du 
gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur 
en méthane, et qu’il a une teneur maximale de 1 % 
en oxygène).  

La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations(*) y compris dans les 
cavités souterraines (strates naturelles, 
aquifères, cavités salines et mines désaffectées, 
hors gaz naturellement présent avant 
exploitation de l’installation) étant : 

1. Pour le stockage en récipients à pression 
transportables : 

Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 35 t 

2. Pour les autres installations : Supérieure ou égale à 6 t mais inférieure à 50 t 

4719 Acétylène (numéro CAS 74-86-2) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 250 kg 
mais inférieure à 1 t 

4722 Méthanol (numéro CAS 67-56-1) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 50 t 
mais inférieure à 500 t 

4723 4,4-méthylène-bis (2-chloraniline) et/ou ses sels, 
sous forme pulvérulente (numéro CAS 101-14-4 ) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 g 
mais inférieure à 2 kg 

4724 Isocyanate de méthyle (numéro CAS 624-83-9) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 1,5 kg 
mais inférieure à 30 kg 

4726 2,4-diisocyanate de toluène (numéro CAS 584-84-9) 
ou 2,6-diisocyanate de toluène (numéro CAS 91-08-
7) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 500 kg 
mais inférieure à 10 t 

4727 Dichlorure de carbonyle (phosgène) (numéro CAS 
75-44-5) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 60 kg 
mais inférieure à 300 kg 

4728 Arsine (trihydrure d’arsenic) (numéro CAS 7784-42-
1) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 kg 
mais inférieure à 200 kg 

4729 Phosphine (trihydrure de phosphore) (numéro CAS 
7803-51-2) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 kg 
mais inférieure à 200 kg 

4730 Dichlorure de soufre (numéro CAS 10545-99-0) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 kg 
mais inférieure à 200 kg 

4731 Trioxyde de soufre (numéro CAS 7446-11-9) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 200 kg 
mais inférieure à 2 t 
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4732 Polychlorodibenzofuranes et 
polychlorodibenzodioxines (y compris TCDD), 
calculées en équivalent TCDD selon une méthode 
définie par arrêté ministériel. 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 g 
mais inférieure à 200 g 

4733 Cancérogènes spécifiques suivants ou les mélanges 
contenant les cancérogènes suivants en 
concentration supérieure à 5 % en poids : 
4-aminobiphényle et/ou ses sels, benzotrichlorure, 
benzidine et/ou ses sels, oxyde de bis-
(chlorométhyle), oxyde de chlorométhyle et 
de méthyle, 1,2-dibromoéthane, sulfate de diéthyle, 
sulfate de diméthyle, chlorure de 
diméthylcarbamoyle, 1,2-dibromo-3- 
chloropropane, 1,2-diméthylhydrazine, 
diméthylnitrosamine, triamide 
hexaméthylphosphorique, hydrazine, 2-
naphthylamine et/ou ses sels, 4 nitrodiphényle et 
1,3-propanesultone. 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 1 kg 
mais inférieure à 400 kg 

4734 Produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution : 
essences et naphtas ; kérosènes (carburants 
d’aviation compris) ; gazoles (gazole diesel, gazole 
de chauffage domestique et mélanges de gazoles 
compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution 
pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 
mêmes usages et présentant des propriétés 
similaires en matière d’inflammabilité et de danger 
pour l’environnement. 

 
 
 
 
 
 
 
La quantité totale susceptible d’être présente 
dans les installations y compris dans les cavités 
souterraines étant : 

1. Pour les cavités souterraines et les stockages 
enterrés : 

Supérieure ou égale à 50 t d’essence ou 250 t 
au total, mais inférieure à 1 000 t au total 

2. Pour les autres stockages : Supérieure ou égale à 50 t au total, mais 
inférieure à 100 t d’essence et inférieure à 500 t 
au total 

4735 Ammoniac. 
 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant : 

1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure 
à 50 kg : 

Supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 
1,5 t 

2. Pour les récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 50 kg : 

Supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 
5 t 

4736 Trifluorure de bore (numéro CAS 7637-07-2) La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 kg 
mais inférieure à 5 t 

4737 Sulfure d’hydrogène (numéro CAS 7783-06-4). La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 500 kg 
mais inférieure à 5 t 
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4738 Pipéridine (numéro CAS 110-89-4). La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 5 t mais 
inférieure à 50 t 

4739 Bis(2-dimethylaminoéthyl)(méthyl)amine (numéro 
CAS 3030-47-5). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 5 t mais 
inférieure à 50 t 

4740 3-(2-Ethylhexyloxy)propylamine (numéro CAS 5397-
31-9). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 5 t mais 
inférieure à 50 t 

4741 Les mélanges d’hypochlorite de sodium classés 
dans la catégorie de toxicité aquatique aiguë 1 
[H400] contenant moins de 5 % de chlore actif et 
non classés dans aucune des autres classes, 
catégories et mentions de danger visées dans les 
autres rubriques pour autant que le mélange en 
l’absence d’hypochlorite de sodium ne serait pas 
classé dans la catégorie de toxicité aiguë 1 [H400]. 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 20 t 
mais inférieure à 200 t 

4742 Propylamine (numéro CAS 107-10-8) (sauf lorsque 
cette substance est exploitée dans les conditions 
prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 500 t 

4743 Acrylate de tert-butyl (numéro CAS 1663-39-4) (sauf 
lorsque cette substance est exploitée dans les 
conditions prévues à la rubrique 4330) 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 20 t 
mais inférieure à 200 t 

4744 2-méthyl-3-butènenitrile (numéro CAS 16529-56-9) 
(sauf lorsque cette substance est exploitée dans les 
conditions prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 500 t 

4745 Tétrahydro-3,5-diméthyl-1,3,5,thiadiazine-2-thione 
(dazomet) (Numéro CAS 533-74-4) (sauf lorsque 
cette substance est exploitée dans les conditions 
prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 10 t 
mais inférieure à 100 t 

4746 Acrylate de méthyle (numéro CAS 96-33-3) (sauf 
lorsque cette substance est exploitée dans les 
conditions prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 500 t 

4747 3-Méthylpyridine (numéro CAS 108-99-6) (sauf 
lorsque cette substance est exploitée dans les 
conditions prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 500 t 

4748 1-bromo-3-chloropropane (numéro CAS 109-70-6) 
(sauf lorsque cette substance est exploitée dans les 
conditions prévues à la rubrique 4330). 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 500 t 

4801 Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, 
asphalte, brais et matières bitumineuses. 

La quantité susceptible d’être présente dans 
l’installation étant supérieure ou égale à 50 t 
mais inférieure à 500 t 

  


